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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

I. - Le quatrième alinéa de l’article 44 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale est complété par la phrase suivante :

« Il est également suspendu lorsqu’un agent non titulaire est recruté pour pourvoir à un emploi 
permanent sur le fondement de l’article 3-1 ou de l’article 3-2 de la présente loi alors qu’il est 
inscrit sur une liste d’aptitude d’accès à un cadre d’emplois dont les missions correspondent à 
l’emploi qu’il occupe ».

II. - Le I du présent article s’applique aux lauréats des concours de la fonction publique territoriale 
qui, à la date de la publication de la présente loi, sont inscrits ou peuvent demander leur 
réinscription sur liste d’aptitude en application du cinquième alinéa de l’article 44 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 précitée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article propose que les missions de remplacement effectuées  dans la fonction publique 
territoriale par des agents non titulaires, lauréats des concours de la fonction publique 
territoriale, donnent droit à suspension du décompte de la période des trois ans d’inscription 
sur liste d’aptitude.
Dans la fonction publique territoriale, pour obtenir la qualité de « fonctionnaire stagiaire », il faut 
non seulement réussir un concours mais aussi parvenir à être recruté sur un poste ouvrant droit à 
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titularisation. Une fois le concours réussi, le lauréat est  inscrit sur une liste d’aptitude et doit être 
recruté dans un délai maximum de trois ans, pour ne pas perdre le bénéfice du concours.

La pratique montre que les collectivités territoriales recrutent davantage, en qualité de « 
fonctionnaires stagiaires », les lauréats qui ont déjà une expérience du travail en collectivité 
territoriale. 
De nombreux lauréats acceptent stratégiquement des missions temporaires, dans  la fonction 
publique territoriale, pour accumuler de l’expérience et augmenter ainsi leurs chances réelles d’être 
recrutés sur un poste de fonctionnaire stagiaire.
Chaque année, 10% des lauréats perdent le bénéfice de leur concours, faute d’avoir trouvé un poste.
En suspendant, pendant ces périodes de mission temporaire dans la fonction territoriale,  le 
décompte de la durée d’inscription sur liste d’aptitude,  cette proposition aboutit à valoriser 
davantage les compétences ainsi acquises et à mieux protéger la continuité du parcours 
professionnel des agents non titulaires lauréats des concours.


